
Abonnez-vous

au Pack famille

✔ Votre journal papier, chez vous, 7j/7

✔ Vos contenus numériques à partager

avec 4 de vos proches :

✔ L’accès à laplace.courrierdelouest.fr

– Le journal numérique

Le Courrier de l’Ouest

- L’accès en illimité

aux articles payants

sur le site et l’application

– L’édition du soir,

les archives, les jeux

abo.courrierdelouest.fr

02 41 80 88 80

Du lundi au vendredi de 8h à 18h

(prix d’un appel local)

35

€

la 1

ère

année

/mois

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni,

avec un taux moyen de fibres recyclées de 90,42 %.

Eutrophisation : 0.010 kg/tonne.

Toute reproduction, même partielle, d’un article (texte, graphique, photo...) du Courrier de l’Ouest, faite par

quelque procédé que ce soit, sans l’autorisation écrite de la Direction du journal, est strictement interdite.

LE COURRIER DE L’OUEST

Siège social : tél. 02.41.688.688 - Fax 02.41.68.86.24

Service clients :

Tél. 02 41 80 88 80 (prix d’un appel local)

Du lundi au vendredi de 8h à 18h

Adresse : Service Clients 35051 Rennes Cedex 9

PUBLICITÉ

• Extra-locale : 366SAS

01, Bd Murat 75771 Paris cedex 16

Tél. 01 80 48 93 66 - Site internet : www.366.fr

• Publicité régionale et locale :

Additi, Bd Albert-Blanchoin - 49000 Angers

Tel. 02 19 29 04 27 - Site internet : additimedia.fr

Société des Publications du «Courrier de l’Ouest»

Siège social : 4, boulevard Albert-Blanchoin, BP 10728, 49007 ANGERS CEDEX 01.

Société anonyme au capital de 398.736 € constituée le 6 mars 1945 pour une durée de

30 ans, prorogée le 6 mars 2005 pour une durée de 99 ans.

Commission paritaire n° 0530 C 86764 - N° ISSN : 0998-4607

Président du Conseil d’Administration : M. Matthieu FUCHS.

Directeur général : M. Marc DEJEAN.

Directeur de la publication : M. Marc DEJEAN.

Rédacteur en chef : M. Frédéric BARILLÉ.

Président d’honneur : M. Jean-Marie DESGRÉES DU LOÛ 2005.

Principal actionnaire : SIPA (Société d’investissements et de participations),

contrôlée par l’Association pour le Soutien des Principes de la Démocratie

Humaniste (association loi 1901), présidée par David GUIRAUD.

Conseil d’administration : MME M. PRODHOMME et MM. M. FUCHS, A. LENOIR, E. MARTEAU,

SIPA représentée par M. F. BAKHOUCHE.

Fondateurs :

E. Amaury 1977 (président), A. Blanchoin 1968 (directeur général),

P. Fleury 1980 (administrateur général)

IMPRESSION : Ouest-France, parc d’activités de Tournebride - 44118 La Chevrolière

ABONNEMENT : retrouvez nos offres sur https://cojn.fr/abo - Tarif 1 an : 443 €

2021

76 737

exemplaires/jour

Certifié PEFC – PEFC/10-31-3502

Les cérémonies célébrées aujourd’hui *

dans les Deux-Sèvres

●

Beugnon-Thireuil

14 h 30 : MmeMarie-Reine FLEURY, en l’église de La Chapelle-Thireuil.

Pompes Funebres Vergnaud

●

Chauray

11 h 00 : M. Michel RAACH, au cimetière. Pompes Funebres Geoffroy

●

Mauléon

10 h 00 : M. Joanny GABARD, en l’église la Trinité. Pompes Funebres

Savin

●

Moncoutant-sur-Sèvre

14 h 00 : M. ValentinMARON, en l’église deMoutiers-sous-Chantemerle.

Pompes Funebres David Berson

●

Niort

11 h 15 : MmeNathalie DEBORDE, au crématorium. Pompes Funebres

Gagnaire

●

Souvigné

15 h 00 : Mme Claudette VEILLON, en l’église. Pompes Funebres

Gagnaire

●

Val-en-Vignes

9 h 30 : M. Christian GODIN, en l’église Saint-Hilaire de Massais. Pompes

Funebres Yves Niort

●

Échiré

15 h 00 : M. Guy GIRARD, en l’église. Pompes Funebres Terrasson

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal

Accédez à nos services en ligne :

offrande de fleurs, dons, dépôt gratuit de condoléances

Pour passer un avis : 02 56 26 20 01

(prix d’un appel local, numéro non surtaxé)

Tarifs disponibles sur

avis-de-deces.ouest-france.fr/courrier-de-l-ouest/

Les avis d’obsèques du jour *

dans les Deux-Sèvres

Argentonnay

M. Jojo GODET

La Petite-Boissière

MmeMadeleine LELAURE

Niort

MmeMadeleine GUILLOTEAU

Villiers-en-Plaine

M. James GAUDIN

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal

AVIS DE DÉCÈS

GENNES-VAL-DE-LOIRE

(CHÊNEHUTTE)

MélinaGazsi a la tristesse de vous

faire part du décès de sonmari

GérardDESPREZ

alias "Solférino"

parti alors qu'il venait de s'instal-

ler dans leur maison à Chênehutte

pour la rénover.

Roc Eclerc,

Saumur, 02 41 53 70 00

ARGENTONNAY

(BREUIL-SOUS-ARGENTON,

MOUTIERS-SOUS-ARGEN-

TON)

BRESSUIRE

(BREUIL-CHAUSSÉE)

Marie-FrançoiseGodet,

Stéphane et GaëtaneGodet,

Fabien et LucieGodet,

Aurélie et Sylvain Bonnaud,

ses enfants;

Lalie, Emma, Jade,

Mathéo, Simon, Enzo,

Arthur, Elsa, Alice,

ses petits-enfants adorés;

ses frères et ses sœurs,

ses beaux-frères et ses

belles-sœurs

ainsi que les famillesGodet,

Vergnault ont la douleur de vous

faire part du décès de

JojoGODET

survenu à l'âge de 70 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée jeudi 13 novembre 2025, à

14 h 30, en l'église d'Argenton-les-

Vallées.

La crémation aura lieu vendredi

14 novembre 2025, au crémato-

rium de Bressuire, à 10 h, suivie

de la dispersion au jardin du sou-

venir au

cimetière d'Argenton-les-Vallées

à 13 h 30.

Jojo repose au funérarium la

Maison des Obsèques, Ets Gen-

drillon à Bressuire. Visites de 10 h

à 12 h et de 14 h à 19 h.

Pas de plaques, pas de fleurs na-

turelles.

Dons pour la Recherche contre le

cancer.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Condoléances sur

www.pompesfunebresgendril-

lon.fr

LaMaison des

Obsèques-Gendrillon,

Bressuire, 05 49 65 05 60

NIORT (SAINT-LIGUAIRE)

MAGNÉ, TOURS

M.Robert (✝) Guilloteau, son

époux;

Martine et Jean-Charles Thebault,

Chantal Boutarin-Guilloteau

et Pierre-Frédérick Galland,

FranckGuilloteau, ses enfants;

Antoine etMarie,

Bénédicte et Thomas, Luc et

Joanne,Maxime et Sarah, Flore,

Étienne,

ses petits-enfants;

Paul, Juliette, Clément, Charlotte,

Valentine,Margot, Lola, Romane,

Lori, ses arrière-petits-enfants;

la famille Courjaud,

vous font part du décès de

Madame

Madeleine GUILLOTEAU

néeCOURJAUD

survenu le 11 novembre 2025, à

l'âge de 94 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 14 novembre 2025,

à 14 h 30, en l'église Sainte-Marie-

Madeleine de Saint-Liguaire, sui-

vie de l'inhumation au cimetière

de Saint-Liguaire.

Madeleine repose en son domi-

cile.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Terrasson,

Niort, 05 49 24 30 69

LA PETITE-BOISSIÈRE

Jean-Marc Lelaure

etMarianneDeKleer,

Daniel et Hélène Lelaure,

Xavier etMarina Lelaure,

ses enfants;

Simon, Romane, Jeanne et

Antoine,

ses petits-enfants;

ainsi que les familles Coiffard

et Lelaure ont la tristesse de vous

faire part du décès de

MadameMadeleine LELAURE

néeCOIFFARD

survenu lemardi 11 novembre

2025, à l'âge de 89 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée samedi 15 novembre 2025, à

14 h 30, en l'église de La Petite-

Boissière.

Madeleine repose au funérarium

Savin de Mauléon.

La famille remercie le personnel

soignant de l'EHPADSaint

Alexandre de

Mortagne-sur-Sèvre.

Fleurs naturelles seulement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF Savin,

Mauléon, 05 49 81 97 31

VILLIERS-EN-PLAINE

(CHAMPBERTRAND)

ReineGaudin, son épouse;

Magalie, Christelle, Cédric,

ses enfants et leur conjoint;

ses petits-enfants

ainsi que toute la famille ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

Monsieur James GAUDIN

survenu à l'âge de 77 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu

jeudi 13 novembre 2025, à 14 h 30,

en l'église de Villiers-en-Plaine,

suivie de l'inhumation au cime-

tière.

M. Gaudin repose au funérarium

Martin, route de Niort à Coulon-

ges-sur-l'Autize.

La famille remercie tout particu-

lièrement l'ACSAD de Coulon-

ges-sur-l'Autize ainsi que le ser-

vice de gériatrie B de l'hôpital de

Niort pour leur gentillesse et leur

dévouement.

Fleurs naturelles seulement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PFMartin,

Coulonges-sur-l'Autize, 05 49 04

34 34

THURÉ

SAINT-GERVAIS-LES-TROIS-

CLOCHERS

PARTHENAY (79),

BOIS-DE-CÉNÉ (85)

Nous avons la tristesse de vous

faire part, à l'âge de 88 ans, du

décès de

Madame

Marie Thérèse LEGARÇON

néeBOUCHER

De la part de :

ses enfants et petits-enfants

ainsi que toute la famille.

La cérémonie religieuse aura lieu

vendredi 14 novembre 2025,

à 15 h 30, en l'église de Thuré.

Marie Thérèse repose au salon

funéraire 31 rue Bernard Palissy

à Châtellerault.

Fleurs naturelles uniquement.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PF René F. Marcel,

Châtellerault, 05 49 21 05 79

BOUIN, BEAUVOIR-SUR-MER

LACHEVROLIÈRE (PASSAY)

MmeJacquelineDorckel Brisson,

son épouse;

Marie etMichelle, ses filles;

Richard et Bertrand, ses

beaux-fils;

Guillaume et Etienne,

ses petits-enfants,

ont la tristesse de vous faire part

du décès de

MonsieurGeorges BRISSON

survenu à l'âge de 98 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu

jeudi 13 novembre, à 15 heures,

en l'église Notre-Dame de Bouin.

Le défunt repose à la chambre

mortuaire de l'EHPAD de Bouin.

Ni fleurs, ni couronnes.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

PFP de Bouin,

Bouin, 02 51 68 81 21

AIZENAY, BELLEVIGNY

(BELLEVILLE-SUR-VIE)

Liliane Loué, née Chauvin, son

épouse;

Jérôme Loué (✝), son fils;

Maéva et Théo, sa petite-fille;

son frère et sa soeur,

ses beaux-frères et ses

belles-soeurs,

ses neveux et nièces ainsi que

l'ensemble de sa famille et de ses

amis vous font part du décès de

Daniel LOUÉ

survenu à l'âge de 75 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée vendredi 14 novembre 2025,

à 10 h 30, en l'église d'Aizenay.

Daniel repose au funérarium,

105 route de la Roche à Aizenay.

Visites de 15 h à 18 h, réservées

à la famille et aux amis proches.

La famille remercie très

sincèrement toutes les personnes

qui s'associeront à sa peine et

plus particulièrement le

Dr Boiffard ainsi que l'ensemble

des soignants du service

Médecine Post Urgences duCHD

de LaRoche-sur-Yon.

Fleurs naturelles seulement.

Espace Funéraire du Littoral,

Aizenay, 02 51 48 34 29

TALMONT-SAINT-HILAIRE

LES SABLES-D'OLONNE

Ses enfants, petits-enfants

et arrière-petits-enfants ont la

tristesse de vous faire part du

décès de

Monsieur

Jacques ANTONIAZZI

survenu à l'âge de 93 ans.

La cérémonie religieuse sera célé-

brée jeudi 13 novembre 2025, à

14 h 30, en l'église de Talmont-

Saint-Hilaire.

Jacques repose au funérarium

des Olonnes, 62 avenue Louis

Bréguet aux Sables-d'Olonne.

Cet avis tient lieu de faire-part et

de remerciements.

Maison Funéraire Héraud,

Les Sables d'Olonne, 02 51 21 99
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Rénovation de la salle Omnisports

de Coulonges-sur-L'Autize

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Sivom Coulonges-sur-L'Autize.

Numéro national d'identification :

Siret : 24790019400058.

Ville : Coulonges-sur-L'Autize.

Code postal : 79160.

Groupement de commande : Non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de la consultation :

Lien URL vers le profil d'acheteur :

https://demat.centraledesmarches.com

Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Nom du contact : M. Loïc Moreau.

Adresse mail du contact : sivom.coulonges@wanadoo.fr

Numéro de téléphone du contact : 05 49 06 06 24.

Section 3 : Procédure :

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Capacité technique et professionnelle : voir RC.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limite de réception des plis : 1er décembre 2025 à 12 h 00.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidat : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre ini-

tiale) : oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : Identification du marché :

Intitulé du marché : rénovation de la salle Omnisports de Coulonges-sur-L'Autize.

Code CPV principal : 45000000-7.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché :

Les travaux prévus sont essentiellement des travaux de remise en état :

- remplacement du revêtement de sol gymnase,

- remplacement du revêtement mural,

- réfection peintures murs et sols sanitaire et vestiaire,

- remplacement des manoeuvres de châssis manuelles par des commandes élec-

triques,

- remplacement de panneaux de façades en stratifié,

- petits travaux d'électricité.

Lieu principal d'exécution du marché : Coulonges-sur-l'Autize.

Durée du marché (en mois) : 5.

Consultation à tranches : non.

La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : Lots :

Marché alloti : oui.

Description du lot : menuiseries intérieures et extérieures, faux plafonds.

Lieu d'exécution du lot : Coulonges-sur-L'Autize.

Description du lot : revêtements de sols sportifs.

Lieu d'exécution du lot : Coulonges-sur-L'Autize.

Description du lot : peinture.

Lieu d'exécution du lot : Coulonges-sur-L'Autize.

Description du lot : élctricité.

Lieu d'exécution du lot : Coulonges-sur-L'Autize.

Description du lot : nettoyage.

Lieu d'exécution du lot : Coulonges-sur-L'Autize.

Section 6 : Informations complémentaires :

Visite obligatoire : oui.

Détails sur la visite : visite obligatoire le lundi 17 novembre de 9 h 00 à 11 h 00 et

de 14 h 00 à 16h00.

Attestation de visite à joindre à l'offre.

Commune de Sèvremont

Programme de voirie 2025

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nom et représentant du pouvoir adjudicateur : commune de Sèvremont, 4, rue

De La Rochejaquelein, La Flocellière, 85700 Sèvremont. Tél. 02 51 57 22 19.

Mail : contact@sevremont.fr

Représentant du pouvoir adjudicateur : le maire, Jean-Louis Roy.

Objet du marché : programme de voirie 2025.

Procédure : procédure adaptée selon les articles L.2123-1, R.2123-1 et R.2113-4

du Code de la commande publique.

1. Tranches fermes n° 1 et 2 :

- tranche ferme 1 : aménagement de la rue de la Lorette à la Flocellière ;

- tranche ferme 2 : aménagement de la rue du Père-Dalin à la Flocellière.

2. Tranches optionnelles n° 1 et 2 :

tranche optionnelle 1 : carrefour entre les rues des Tilleuls, des Acacias et de la

Corniche à Saint-Michel-Mont-Mercure ;

- tranche Optionnelle 2 : réfection du trottoir, route du Lac à Saint-Michel-Mont-

Mercure.

Délai d’exécution :

Tranches fermes : 3 mois.

Tranches optionnelles : 5 semaines.

Variantes non autorisées.

Groupement des entreprises : en cas de groupement, le mandataire est soli-

daire.

Conditions de participation : se référer à l’article 10 du règlement de la consulta-

tion (RC).

Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

1. le prix des prestations pondéré à 45 % ;

2. la valeur technique jugée selon les moyens matériels et humains mis à disposi-

tion, l’organisation et l’installation du chantier, les caractéristiques et la qualité des

principales fournitures de chantier, les mesures environnementales prises, le délai

d’intervention et d’exécution à 55 %.

Contenu du dossier de consultation : acte d’engagement, DQE, CCAP, CCTP,

RC, plans.

Demande du dossier de consultation des entreprises (DCE) : les soumission-

naires peuvent télécharger le DCE gratuitement sur le profil acheteur :

www.marches-securises.fr

Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de ré-

ception des offres.

Transmission des plis : par voie électronique sur le profil acheteur

www.marches-securises.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre technique et adminis-

tratif peuvent être obtenus : par voie électronique sur le profil acheteur

www.marches-securises.fr

Date limite de réception des plis : le vendredi 8 décembre 2025 à 12 h 00.

Date d’envoi du présent avis : le vendredi 7 novembre 2025 .

Communauté d’Agglomération du BOCAGE BRESSUIRAIS

Révisions allégées n° 2 et 3 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté A-2025-58 du 6 novembre 2025, M. le Président de la communauté d’ag-

glomération du Bocage Bressuirais (Agglo2B) a ordonné l’ouverture d’une enquête pu-

blique conjointe pour une durée de 17 jours consécutifs, du lundi 1er décembre à

9 h 00, au mercredi 17 décembre 2025 à 17 h 00 inclus, concernant les projets de révi-

sions allégées n° 2 et 3 du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) du Bocage

Bressuirais portant respectivement sur le développement de l'offre d'hébergements

touristiques à la l'échelle de l'Agglo2b et l'extension de la zone d'activités de La Gourre

d'Or à Cerizay.

En adéquation avec les avis conformes de l'autorité environnementale, ces projets ne

comportent pas d'évaluation environnementale.

Mme Cécilia Rochefort a été désignée commissaire enquêteur titulaire et Mme Annie

Turpaud Gouband commissaire enquêteur suppléante par M. le Président du tribunal

Administratif de Poitiers.

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces des dossiers, ainsi qu'un registre d'en-

quête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront

mis à disposition du public, au siège de la communauté d'agglomération du Bocage

Bressuirais, 27, boulevard du Colonel-Aubry à Bressuire, aux jours et heures d'ouver-

ture au public habituels : du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 ;

le vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30.

Sur cette même période, une version numérique de l'ensemble des pièces constituti-

ves des dossiers sera tenue à la disposition du public sur le site Internet de la commu-

nauté d'agglomération du Bocage Bressuirais : https://www.agglo2b.fr

Le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions, di-

rectement sur le registre dématérialisé et/ou le courriel accessibles depuis la page dé

diée du site Internet https://www.agglo2b.fr ainsi que sur le registre papier, ou pa

courrier, à l'attention de Mme la Commissaire enquêteur, à l'adresse de la communauté

d'agglomération du Bocage Bressuirais, 27, boulevard du Colonel-Aubry, BP 90184,

79304 Bressuire cedex.

Le commissaire enquêteur recevra le public au siège de la communauté d'aggloméra-

tion du Bocage Bressuirais les :

- lundi 1er décembre 2025 de 9 h 00 à 12 h 00,

- mercredi 17 décembre 2025 de 13 h 30 à 17 h 00.

A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront clos et signés par la commissaire

enquêteur. Cette dernière dispose d’un délai d’un mois à compter de la date de clôture

de l’enquête pour transmettre son rapport au président de la communauté d’agglomé-

ration du Bocage Bressuirais, accompagné de ses conclusions motivées.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur au

siège de la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais aux jours et heures

habituels d’ouverture ainsi que sur le site internet de la communauté d'agglomération :

https://agglo2b.fr pendant une période d’un an à compter de sa réception par la com

munauté d’agglomération du Bocage Bressuirais. Les personnes intéressées pourront

en obtenir communication dans les conditions prévues par la loi.

À l'issue de l'enquête publique et après remise du rapport et des conclusions du com

missaire enquêteur, les projets de révisions allégées n° 2 et 3 du Plan local d'urba-

nisme intercommunal seront soumis à l'approbation du Conseil communautaire de la

communauté d'agglomération du Bocage Bressuirais. Ce dernier pourra décider, s'il y

a lieu, d'apporter des évolutions aux projets en vue de ces approbations.

Commune de PÉRIGNÉ

Aliénation d’un chemin rural entre

les parcelles cadastrées section

ZW n° 48 et n° 49

AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Du vendredi 28 novembre 2025

à 14 h 00

au vendredi 12 décembre 2025

à 17 h 00

Par délibération en date du 19 septem-

bre 2025, le conseil municipal a acté le

principe de la cession du chemin rural si-

tué entre les parcelles cadastrées section

ZW n° 48 et n° 49. Il a été constaté que le

chemin rural n’est plus utilisé.

Par arrêté municipal en date du 7 novem-

bre 2025, M. le Maire de la commune de

Périgné a ordonné l’ouverture d'une en-

quête publique relative à l’aliénation du

chemin rural situé entre les parcelles ca-

dastrées section ZW n° 48 et n° 49.

Mme Éléonore Bidaud a été désignée

commissaire enquêteur par arrêté du

7 novembre 2025.

L’enquête publique se déroulera à la mai-

rie de Périgné, situé 7, route de Brioux, du

vendredi 28 novembre 2025 au ven-

dredi 12 décembre 2025, aux jours et

heures habituels d’ouverture de la mairie,

à savoir les lundis, mercredis et vendredis

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00

et les jeudis de 14 h 00 à 17 h 00.

La commissaire enquêteur recevra le pu-

blic dans le cadre de permanences à la

mairie de Périgné :

- le vendredi 28 novembre 2025 de

14 h 00 à 15 h 00 ;

- le vendredi 12 décembre 2025 de

16 h 00 à 17 h 00.

Pendant la durée de l’enquête publique,

les observations pourront être consi-

gnées :

- sur le registre d’enquête publique dé-

posé en mairie ;

- oralement ou par écrit à la commissaire

enquêteur, lors des permanences indi-

quées ci-dessus ;

- par courrier adressé au 7 route de

Brioux, 79170 Périgné, à l'attention de la

commissaire enquêteur ;

- par courriel envoyé à

contact@mairiedeperigne.fr à l'attention

de la commissaire enquêteur.

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires, etc) :

déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour Le Courrier

de l’Ouest, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit

0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces

légales.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis administratifs
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